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[9 5h/¦a9b¢ 5ΩhwL9b¢!¢Lhb 9¢ 5Ωh.W9/¢LC{ ό5hh) traduit les ambitions 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ Ŝƴ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ 
recommandations qui devront être transposés et mis Ŝƴ ǆǳǾǊŜ selon un rapport de 
compatibilité par les intercommunalités et les communes des Vosges Centrales dans le cadre 
ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (PLU, PLUi, POS, CC). Le 5hh ǎΩƛƳǇƻǎŜ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ όƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞ 
et différé, les lotissements de plus de 5 000 m² de surface de plancher et les réserves foncières 
publiques de plus de 5  ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘύΣ ŀǳȄ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ό/5!/ύ Ŝǘ ŀǳȄ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 
ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ tǊƻƎǊŀƳƳŜǎ [ƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ et les Plans de 
Déplacements Urbains (PDU). 
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Introduction  

Afin de garantir un développement équilibré sur 
le territoire et de créer les conditions pour 
assurer un niveau de services optimum à 
destination des habitants, le SCoT des Vosges 
/ŜƴǘǊŀƭŜǎ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
territoriale structurée en 5 niveaux de polarité 
(par ordre alphabétique) : 

- Le Pôle urbain central  : communes de 
Chantraine, Épinal et Golbey, 

- Les Pôles relais urbains : communes de Thaon-
les-Vosges, Charmes et Mirecourt, 

- Les Pôles relais ruraux  : communes de 
Dompaire, La Vôge-les-Bains et Xertigny, 

- Les Pôles de proximité : communes de Châtel-
sur-Moselle, Darnieulles, Les Forges, Nomexy 
et Uxegney, 

- Les bourgs et villages. 

[ΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǉǳŜ le SCoT promeut 
correspond à un maillage historique de villes 
que le développement des dernières décennies 
ŀ ŦǊŀƎƛƭƛǎŞΣ Ƴŀƛǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǊŜƴŘǳ 
ƻōǎƻƭŝǘŜΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜ {/ƻ¢ ǾƛǎŜ Ł ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ 
la polarisation du développement urbain sur les 
principaux pôles du territoire, ainsi que  
la complémentarité et la mise en réseau des 
pôles structurants. 

Cette orientation implique en effet un 
développement différencié, mais 
complémentaire à la hauteur du rôle et des 
fonctions de chacune des communes. Elle a pour 
vertu de proposer une organisation globale 
cohérente du territoire, en favorisant 
prioritairement le développement des 
territoires urbains déjà structurés en termes 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ 
permettre un développement et un 
renforcement des liens de proximité pour limiter 
la dépendance automobile des habitants. Elle 
permet d'assureǊΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ 
une gestion économe de l'espace, de répondre 
aux besoins des habitants et d'optimiser les 
investissements publics en termes 

d'aménagement, de déplacements et 
d'équipements. 

Cette armature territoriale sert de guide et de 
grille de lecture Ł ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de développement du territoire et à la 
déclinaison des politiques publiques pour :  

- [Ωŀccueil de populations, 

- La régulation de la production de logements, 

- [Ωŀccueil des services et des équipements 
structurants. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ Ŝǎǘ ǊŜƴŘǳŜ 
possible par : 

- ¦ƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ 
ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ 
espaces naturels tout en répondant aux 
enjeux agricoles et sylvicoles du territoire, 

- La priorité donnée au renouvellement urbain 
et à la reconquête des friches et du parc de 
logements vacants, impliquant la limitation et 
ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ 

- Une logique de mixité des usages  et 
ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ impliquant une 
polarisation du développement urbain dans et 
autour des espaces urbains existants, et en 
particulier à proximité de l'offre en transports 
collectifs, services, commerces et équipements, 

- ¦ƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
et mise en réseau des polarités,  afin 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
du territoire ainsi que le système de mobilité, 

- La conception de projets de qualité  en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴǎ 
énergétiquement performantes. 

Il est à noter que compte-tenu des spécificités 
du développement commercial et artisanal dans 
les Vosges Centrales, des armatures spécifiques 
ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜǎΦ {ƛ ŜƭƭŜǎ ŘƛŦŦŝǊŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 
territoriale, ces localisations préférentielles 
ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 
par une logique de polarisation sur les pôles 
existants. 

 



DOO du SCoT des Vosges Centrales ς Approuvé le  5 février 2026   ς 1ere Modification simplifiée  Page 11 

 

[Ω!wa!¢¦w9 ¢9wwL¢hwL![9 59{ ±h{D9{ /9b¢w![9{ 

   



DOO du SCoT des Vosges Centrales ς Approuvé le  5 février 2026 ς 1ere modification simplifiée     Page 12 

  
Maîtrise de la consommation 

foncière  

LES OBJECTIFS DE MAÎTRISE DE LA CONSOMMATION FONCIÈRE ET DE LUTTE 
/hb¢w9 [Ω;¢![9a9b¢ ¦w.!Lb  

LA TRAJECTOIRE FONCIERE DU « ZERO ARTIFICIALISATION NETTE » DES VOSGES CENTRALES  

En cohérence avec le {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ;ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
Territoires de la Région Grand Est (SRADDET), ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ 
maîtrise de la consommation foncière. 

 

Les objectifs chiffrés de consommation 
économe de l'espace sont déterminés par : 

> [ΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴs en 
logements qui en découlent, 

> Les objectifs de renouvellement urbain et de 
densité des nouvelles opérations ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

> Les besoins identifiés en matière de foncier 
économique et de construction agricole, 

Les besoins en équipements et infrastructures. 
 

 

 

Si on constate un ralentissement du rythme de 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ des sols sur les deux dernières 
décennies, un total de 400 ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
agricoles, forestiers et naturels a néanmoins été 
artificialisé entre 2011 et 2020. 
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/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜ {/ƻ¢ ŘŞŦƛƴƛǘ ǎŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ 
de « Zero Artifi cialisation Nette  en 2050  » 
comme suit  dans un souci de transition 
énergétique, écologique et climatique :  

- Tendre, Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ±ƻǎƎŜǎ /ŜƴǘǊŀƭŜǎ, 
vers une réduction de 54 % de la 
consommation des espaces naturels, 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘΩentre 2021 et  2030 
par rapport à la consommation mesurée 
ŜƴǘǊŜ нлмм Ŝǘ нлнлΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ 
foncière est fixé à 185 hectares nets entre 
2021 et 2030, en cohérence avec les objectifs 
du SRADDET pour les Vosges Centrales,  

- Poursuivre les efforts de sobriété foncière 
dans les décennies suivantes en réduisant de 
рл ҈ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł 
la décennie précédeƴǘŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎŜǊŀ ŀƛƴǎƛ 
de 92,5 hectares entre 2031 et 2040 et de 46,3 
hectares entre 2041 et 2050. 

La limitation de la consommation foncière ne 
doit pas se faire aux dépens du développement 
Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ permettre un 
développement mieux maîtrisé et plus cohérent 
mais toujours adapté aux enjeux identifiés du 
territoire. 

 

LES OBJECTIFS DE MAÎTRISE DE LA CONSOMMATION FONCIÈRE PAR INTERCOMMUNALITÉ 

Les objectifs de sobriété foncière ont été territorialisés pour chacune des deux intercommunalités 
membres du Syndicat du SCoT, Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ 
les stratégies locales (Projets de territoire, PLHΣ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎΧ) ; La garantie communale est 
prise en compte en fonction des besoins existants selon les modalités prévues par la loi du 20 juillet 2023.  

  

Les objectifs fonciers prennent en compte la consommation entre 20нм Ŝǘ нлно ǎŜƭƻƴ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ όah{ύ.  
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 Habitat  

 

 RENOUVELLEMENT URBAIN ET RECONQUÊTE DE LA VACANCE  

> Objectif 1 : Répondre aux besoins en logements tout 

en ŎƻƴǎƻƭƛŘŀƴǘ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 

ORIENTATIONS ET OBJECTIFS 

tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

ŘΩƻŦŦǊŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ à 5 800 logements (dont 3 827 
entre 2014 et 2024), qui doivent être produits 
ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛŎƛ нлол, par la construction 
neuve et la remise sur le marché de logements 
vacants. Ces objectifs de pro duction de 
logements sont répartis selon les deux principes 
suivants : 

A/ Des objectifs de production fixés Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
des intercommunalités pour la période 2014-
2030, répartis de la manière suivante : 

> /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ;Ǉƛƴŀƭ : 5 263 
logements, dont 3 473 logements entre 2014 
et 2024, 

> Communauté de communes de Mirecourt-
Dompaire : 537 logements, dont 354 
logements entre 2014 et 2024. 

 

Renouvellement urbain et reconquête de la vacance 
Objectif 1 : Répondre aux besoins en logements tout en consolidant les pôles structurants de 
ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 

Objectif 2 : Contenir et réduire le développement de la vacance 

Objectif 3 : Prioriser le renouvellement urbain avant de construire en extension 

Objectif 4 Υ 9ƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

DiversƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞsidentiels 
Objectif 1 : Diversifier le parc de logements  

Objectif 2 Υ !ŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ 

Amélioration de la qualité urbaine et du bâti 
Objectif 1 Υ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜƳŜƴǘ 
performants 

Objectif 2 : Rechercher des formes urbaines économes en foncier et en énergie 

Objectif 3 Υ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
en milieu rural 

Objectif 4 : Améliorer la qualité et la performance du bâti existant 



DOO du SCoT des Vosges Centrales ς Approuvé le  5 février 2026   ς 1ere Modification simplifiée  Page 15 

Au-delà de 2030 la baisse de population et la 
progression du desserrement devraient avoir 
résolu les besoins quantitatifs en logements 
supplémentaires, ce qui ne présume pas de 
ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
gestion du stocks existants. 



DOO du SCoT des Vosges Centrales ς Approuvé le 5/02/2026 ς 1ère Modification simplifiée  Page 16 

B/ Des principes de répartition visant à 
ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 
territoriale : 

> 50 % dans le Pôle urbain central 
(communes ŘΩ;ǇƛƴŀƭΣ DƻƭōŜȅ Ŝǘ /ƘŀƴǘǊŀƛƴŜύ, 

> 19 % dans les Pôles relais urbains 
(communes de Thaon-les-Vosges Vosges, 
Mirecourt et Charmes), 

> 8 % dans les Pôles relais rur aux 
(communes de Xertigny, La Vôge-les-Bains et 
Dompaire), 

> 15 % dans les Pôles de proximité 
(communes de Châtel-sur-Moselle, Nomexy, 
Darnieulles, Uxegney, Les Forges, Deyvillers, 
Arches et Pouxeux), 

> 8 % dans les villages. 

 

 
 

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES OBJECTIFS EN LOGEMENTS POUR LA PÉRIODE 2014-2030 

 
Objectif logements 

2014-2030  
 Objectif logements 

2014-2024  
 Objectif logements 

2024-2030  

  Total   Total   Total  

Communauté 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ;Ǉƛƴŀƭ 

5 263 3 473 1 790 

Communauté de communes 
de Mirecourt Dompaire  

537 354 183 

Total SCoT 5 800 3 827 1 973 

À cette fin, les stratégies intercommunales 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ les PLH et les PLUi-H 
doivent traduire géographiquement les 
objectifs de production de logements  en 
respectant les principes visant à consolider les 
ǇƾƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΦ 

Des modulations dans la répartition des 
logements entre pôles structurants et les autres 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
(cf. carte ci-contre) sous réserve de justifications 
liées à (conditions cumulatives) : 

> [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞs faisant obstacle à 
la mise en ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƧectifs de logements 
dans les pôles structurants  : absence 
ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎΣ ƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ Řes 
réseaux, ou risques naturels, 

> La prise en compte des objectifs du SCoT en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ de nouveaux logements  : 
ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ōƻƴƴŜ 

accessibilité par les transports en commun ou 
modes actifs, absence de contraintes 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŦƻǊǘŜǎΣ ƛƳǇŀŎǘ ŦŀƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ 
éventuelle urbanisation sur les espaces 
agricoles, forestiers et naturels. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ t[IΣ ŘŜ t[¦ƛ-H ou de 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ, les 
nouveaux logements sont localisés dans les 
ǇƾƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜrritoriale 
définie par le SCoT. 

Dans les  autres communes  hors pôle s 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΣ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
compense strictement l ΩƻōǎƻƭŜǎŎŜƴŎŜ ƻǳ la 
vétusté du parc existant  (1,6 % sur 16  ans à 
lΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ±ƻǎƎŜǎ /ŜƴǘǊŀƭŜǎύΦ 

Des modulations dans la répartition entre les 
ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀǊƳŀǘǳǊŜ et les communes  sont 
ǇƻǎǎƛōƭŜǎΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ. Elles 
sont justifiées au regard de considérations liées 

Modes de calcul des objectifs 

La production réalisée par un territoire entre 
2014 Ŝǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜǾǊŀ 
être retranchée des objectifs restant s à 
ǇǊƻŘǳƛǊŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлолΦ 

Définition des nouveaux logements 

La « production de logements » (ou « nouveaux 
logements ») comprend à la fois la construction 
neuve, la reconquête de logements vacants et 
les logements issus de divisions. 
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ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘs et de services, à la 
bonne accessibilité par les transports en 
ŎƻƳƳǳƴ ƻǳ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎΣ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 
ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŦƻǊǘŜǎΣ Ł ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
ŘΩǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
agricoles, forestiers et naturels.  

Dans tous les cas, ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
locaux doivent : 

> Préciser les modalités de production de cette 
offre nouvelle (voir les objectifs « Diversifier le 
parc de logements », « !ŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 
aux besoins et à la capacité financière de ses 
habitants », « Contenir et réduire le développement 
de la vacance », « Rechercher des formes urbaines 
économes en foncier et en énergie »), 

> Mobiliser prioritairement les zones qui offrent 
des capacités en renouvellement urbain ou en 
densification, plutôt que de réaliser des 
extensions urbaines (cf. les objectifs du thème 
habitat). 
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RECOMMANDATIONS 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ t[IΣ ŘŜ t[¦ƛ-H ou de 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ le 
Syndicat mixte du SCoT des Vosges Centrales, 
peut constituer une commission regroupant les 
communes du secteur habitat concerné, en vue 
de la mise en ǆǳǾǊŜ du mécanisme de 
modulation.  

Les intercommunalités sont encouragées à  
envisager la mise en place des d ocuments 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ intégrés (PLUi- H 
et PLUi H-D) ainsi que des PLH ou des stratégies 
intercommunales Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

Les intercommunalités sont invitées à mettre en 
place des commissions de concertation par 
ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ du SCoT. 
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> Objectif 2 : Contenir et réduire le développement de la vacance 

ORIENTATIONS ET OBJECTIFS 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎǘƻŎƪ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
vacants, le SCoT affirme une ambition forte de 
résorption de cette vacance via des objectifs 
chiffrés de réhabilitation.  

Le DOO fixe ainsi comme objectifs de : 

A/ Satisfaire 30 ҈ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛŎƛ 
2030 (soit près de 1 740 logements) par la remise 
sur le marché de logements vacants après ou 
sans travaux (de réhabilitation, de résorption 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜΣ ŜǘŎΦύΦ 
Le phénomène de vacance étant plus 
développé dans certains secteurs que dans 
ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ global est modulé par 
secteurs géographiques : 

> 50 % des besoins en logements par 
renouvellement dans le secteur de La Vôge-
les-Bains, 

> 40 % des besoins en logements par 
renouvellement dans le secteur de Mirecourt- 
Dompaire, 

> 33 % des besoins en logements par 
renouvellement dans le Pôle urbain central et 
le secteur de Charmes, 

> 30 % des besoins  en logements par 
renouvellement dans ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩ;Ǉƛƴŀƭ {ǳŘΣ 

> 20 % des besoins en logements par 
renouvellement dans ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩ;Ǉƛƴŀƭ bƻǊŘΦ 

B/ Prioriser la résorption de la vacance avant 
ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
urbaine. 

C/ Favoriser le renouvellement urbain de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
dans les Pôles relais urbains et ruraux. 

À cette fin, ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όles PLH 
notamment) et les documeƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
locaux doivent traduire géographiquement les 
objectifs chiffrés de réhabilitation des 
logements vacants. 

En outre, lŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ 
doivent : 

> Analyser le potentiel de reconquête de la 
vacance,  

> Définir une stratégie  de reconquête des 
logements vacants, notamment  dans les  
centres-bourgs et les secteurs où le taux est 
supérieur à la moyenne du territoire, dans le 
respect des objectifs du SCoT et, le cas échéant 
du PLH, 

> DƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ Ŝƴ 
tenant compte du potentiel mobilisable au 
sein de ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ 
de la vacance est une composante. 

Les programmes de réhabilitation du parc privé 
doivent être mobilisés dans un objectif de 
consolidation des pôles structurants. 
 
 

 

RECOMMANDATIONS 

A/ Les collectivités locales peuvent mobiliser 
différents outils en matière de réhabilitation du 
parc en fonction de leur pertinence au regard du 
territoire donné : 

> aŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎ : taxes sur les 
logements vacants, défiscalisation dans le 
cadre de la loi Malraux, etc. 

> Mesures coercitives dans les cas 
irrémédiables : démolitions dans le parc social, 
arrêté de péril, opérations de résorption de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜΣ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜ 
copropriétés dégradées, 

> Mesures incitatives pour les pôles structurants, 
primes de sortie de vacance et compléments 
ŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŀƛŘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ 
(prêts à taux zéroΣ ǇǊƛƳŜǎ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ 
ƭΩŀƴŎƛŜƴΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ 
ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΧ 

Définition du taux de vacance 

Le taux de vacance est la part des logements 
vacants dans l'ensemble du parc de logements. Il 
doit être calculé à partir du dernier recensement 
des ménages ŘŜ ƭΩLb{99 ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΦ 
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> OPAH, RHI/THIRORI, etc. 

B/ Les collectivités locales sont également 
encouragées à inciter à ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 
biosourcés (matériaux issus de la biomasse 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƻǳ ŀƴƛƳŀƭŜύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

de réhabilitation du parc vacant et de 
construction neuve et à la mise aux normes des 
ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ 
ŘΩassainissement et/ou des dispositifs 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΦ 

> Objectif  3 : Prioriser le renouvellement urbain avant de 

construire en extension 

ORIENTATIONS ET OBJECTIFS  

Le DOO donne la priorité au renouvellement et 
à la densification urbaine. Il fixe comme objectif 
de localiser 80 % de la production des 5 800 
nouveaux logements dans les enveloppes 
urbaines. 

À cette fin, lŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux 
doivent : 

> Identifier et analyser au regard des besoins en 
logements, les capacités de densification et de 
mutation ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ όy 
compris les logements vacants, les dents 
creuses, les terrains constructibles ), 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜs et de 
villages, dans ƭŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ {/ƻ¢ Ŝǘ ŀǳȄ 
abords des gares dans un rayon de 500 mètres  
Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ όŁ 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ 
ŘΩƛnfrastructures et de commerces), 

> Délimiter une enveloppe urbaine après avoir 
identifié les capacités de densification et de 
mutation des espaces bâtis (cf. la définition ci-
contre), 

> Construire une stratégie de reconquête des 
espaces ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜ 
renouvellement urbain  ƻǳ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ,  
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ 
village, en utilisant en priorité les terres 
artificialisées, 

> Dimensionner ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ Ŝƴ 
tenant compte du potentiel mobilisable dans 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

Dans le cas où une collectivité locale ne pourrait 
pas atteindre ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ул ҈ ŘŜ ǎŜǎ 
ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
urbaine en raison de contraintes locales  : 
topographiques, paysagères, risques naturels 

ou autres, continuités écologiques, capacités 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ, ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
le justifie. 
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RECOMMANDATIONS 

Pour délimiter les enveloppes urbaines, les 
intercommunalités ou les communes peuvent 
ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 
(MOS) effectuée par le Syndicat du SCoT des 
Vosges Centrales. 

Les intercommunalités et les communes sont 
également encouragées à mener des actions 
favorisant la densification douce de leur tissu 
ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŜǳǊ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜǎ 
particuliers habitants (ex. : démarche Bimby). 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǳ ŘŜ 
renouvellement urbain, il est recommandé 
ŘΩǆǳǾǊŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘΩŞŎƻǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ƻǳ 
ŘΩŞŎƻōƻǳǊƎǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩŞŎƻƘŀƳŜŀǳȄ ǉǳƛ 
permettra de progresser vers des principes 
ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊΣ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ 
mobilité douce pour une meilleure qualité de 
vie des habitants. Ces derniers pourront être 
associés à la démarche. 

> Objectif 4 : Encadrer les conditions ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 

des zones ŘΩƘŀōƛǘŀǘ en extension 

ORIENTATIONS ET OBJECTIFS  

!Ŧƛƴ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƭŜ 5hh 
fixe comme orientation de conditionner 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ 
critères en matière de : 

A/ Qualité des aménagements. 

B/ Desserte en transport en commun. 

C/ Niveau de performance énergétique. 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
espaces artificialisés* Ŏƻƴǘƛƴǳǎ ŘΩǳƴŜ ǾƛƭƭŜΣ ŘΩǳƴ 
ǾƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƘŀƳŜŀǳΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŦƻǊƳŜ 
un ensemble morphologique cohérent 
(continuum urbain). 

 

Elle exclut les enclaves non artificialisées : 

- Supérieures à 5 hectares dans les Pôles urbains 
relais, 

- Supérieures à 1,5 hectare dans les Pôles relais 
ruraux et les Pôles de proximité, 

- Toutes les enclaves non artificialisées dans les 
villages. 

Les hameaux de moins de 20 logements et séparés 
du bourg principal par au moins 100 mètres ne 
sont pas inclus dans les enveloppes urbaines. 

 

 

Est ainsi considérée comme « extension », toute 
ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
urbaine. 

* Les espaces artificialisés incluent les espaces 
résidentiels, les fonds de jardins, la partie des zones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻŎŎǳǇŞŜǎΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
routières et ferroviaires liées à une agglomération, 
les friches industrielles ou urbaine s (espaces 
occupés), les chantiers. 
(cf. la tâche artificialisée mesurée à partir du Mode 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄŜύΦ 
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À cette fin, ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴisme locaux 
doivent pour les zones à urbaniser en extension 
de plus de 1 hectare des pôles structurants , 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ à : 

> Lŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 
collectifs (gare, arrêt de transport urbain, arrêt 
efficace) située à moins de 500 mètres à pied, 

> [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ du niveau de performance 
énergétique BEPOS-Effinergie pour les 
nouvelles constructions , conforme à la 
réglementation thermique 2012 et aux 
exigences minimales liées au référentiel E+C, 

> Un niveau Energie à minima égal à 3, 

> Un niveau Carbone à minima égal à 1. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
devront prendre en compte les orientations 
relatives à : 

> La qǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀménagement (cf. orientations 
« Favoriser la conception de projets 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƛƴƴƻǾŀƴǘǎ ηΣ ζ 
Rechercher des formes urbaines économes en 
foncier et en énergie »), 

> La préservation de la ressource en eau  (cf. 
orientations « Préservation de la ressource en 
eau »). 

RESSOURCES DOCUMENTAIRES ET 
OUTILS 59 aL{9 9b s¦±w9  

Les intercommunalités et les communes 
peuvent solliciter les services du Conseil 
d'architecture, d'urbanisme et de 
l'environnement (CAUE) des Vosges et de 
ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭϥŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ (ALEC) 
pour le secteur Épinal - Centre Vosges pour plus 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 
ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
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 5L±9w{L¢; 59 [ΩhCCw9 9¢ 59{ t!w/h¦w{ w;{L59b¢L9[{  

> Objectif 1 : Diversifier le parc de logements 

ORIENTATIONS ET OBJECTIFS  

Le DOO fixe comme objectif de produire une 
offre adaptée et attractive à la taille et au 
vieillissement des ménages. 

À cette fin, l es PLH, les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ όр 000 m² et 
plus de surface de plancher ) traduisent et 
mettent en ǆǳǾǊŜ les objectifs suivants, au 
regard des besoins en logements des habitants : 

> Une offre de logements de taille moyenne 
(T2/T3) au sein des pôles structurants, 

> Une offre de logements accessibles et adaptés 
aux personnes âgées, 

> Une offre de logements de standing, 
principalement dans le Pôle urbain central. 

RECOMMANDATIONS 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
programmes intégrant la mixité et permettre de 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭes 

intercommunalités et les communes sont 
invitées à mobiliser les outils existants dans les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ et les 
documents programmatiques, notamment : 

> aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎΣ 

> Mise en place de servitudes de taille de 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
locaux ou intercommunaux όŎŦΦ ƭΩŀǊǘΦ [ 151-4 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ, 

> 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾƻƭŜǘ ŦƻƴŎƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ 
programme ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ t[IΦ 

Le SCoT recommande aux collectivités locales 
de prendre en compte les besoins des 
personnes à mobilité réduite sur les territoires 
ƴƻƴ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴ t[IΦ 

Les collectivités locales peuvent favoriser 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ 
ménages (3 pièces pour les personnes âgées, les 
jeunes ménages), des logements adaptés 
(personnes à mobilité réduite) et des logements 
aidés à proximité des services publics et privés 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ 
desserte en transport collectif. 

> Objectif 2 Υ !ŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ 

et à la capacité financière des ménages 

ORIENTATIONS ET OBJECTIFS 

Le DOO fixe comme objectifs de consolider et 
ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ Ł 
la capacité des ménages afin de :  

A/ Maintenir une mixité sociale dans le parc 
locatif public et privé : 
> Maintenir le parc locatif conventionné à un 

taux de 20  % des résidences principales (à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ύΣ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 
logements conventionnés supplémentaires 
dans le parc locatif public, le parc locatif 
conventionné public et privé, notamment par 
la remise sur le marché de logements vacants, 

> Prioriser leur localisation au sein des pôles 
structurants : à proximité des secteurs 
desservis en transports en commun et des 
équipements et services.  
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B/ Adapter le parc de logements aux besoins des 
populations spécifiques  

> Adapter le parc de logements au vieillissement 
et aux handicaps, 

> Accompagner les jeunes et les adultes dans 
leurs parcours résidentiels, 

> Accompagner les personnes défavorisées dans 
ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ όƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 
Ŝǘ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴύ, 

> tǊŞǾƻƛǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
nomades sédentaires en cohérence avec le 
{ŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řes gens du 
voyage des Vosges. 

À cette fin, les PLH et les  PLUi-H 
 territorialisent et précisent les objectifs de 
diversité sociale et de solidarité : 

> Les besoins globaux en logements aidés par 
commune et leur localisation, 

> Les dispositions pour organiser et soutenir les 
logements et les hébergements sous des 
ŦƻǊƳŜǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎ όƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ 
temporaires, ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΣ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǘǊŝǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ 
ŜǘŎΦύ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŀǇǇŜƭ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇƻǊǘŞǎ 
ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ƻǳ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ 
Vosges, au-delà du PLH.  

En cohérence avec le Schéma départemental 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ ŘŜǎ ±ƻǎƎŜǎΣ ƭŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘΣ ǎƛ 
nécessaire, la réalisation ŘΩŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ

 

 

RECOMMANDATIONS 

5ŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΣ ƭŜǎ 
collectivités locales sont encouragées à mettre 
en place des secteurs de mixité sociale (cf. 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ 151-мр Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ et en 
fixant des objectifs de diversification 
ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

 

Définition des logements locatifs aidés 

Est appelé logement locatif aidé tout logement 
ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ 
collectivités pour sa construction, sa 
rénovation (avec déduction fiscale), ou son 
acquisition. Il intègre 2 tȅǇŜǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ :  

- Les logements locatifs sociaux publics 
(principalement gérés organismes HLM et les 
communes), 

- Les logements locatifs privés conventionnés, 
c'est-à-dire les logements pour lesquels les 
propriétaires-bailleurs (ou un organisme 
gestionnaire) ont conclu une convention 
avec l'État (Anah / Préfet) par laquelle il 
s'engage à louer sous certaines conditions et 
bénéficie de déductions fiscales (et d'une 
aide en cas de travaux. 
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 AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ URBAINE ET DU BÂTI   

> Objectif 1 Υ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

de qualité et énergétiquement performants  

ORIENTATIONS ET OBJECTIFS 

Le DOO fixe comme orientations pour toutes les 
opérations nouvelles, Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƻǳ Ŝƴ 
extension urbaine de veiller à : 

A/ Intégrer les nouveaux projets dans leur 
environnement sans c réer de discontinuités 
morphologiques et en respectant les éléments 
naturels, urbains et paysagers dans lesquels ils 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ. 

B/ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
via un niveau de performance énergétique 
permettant la maîtrise des consommations 
énergétiques et la limitation des émissions de 
Gaz à Effet de Serre (GES).  

À cette fin Σ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
locaux doivent pour les zones à urbaniser : 

 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 
et environnementale 

> Limiter ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ 
encourageant la conception de forme 
compacte et la mitoyenneté, la mutualisation 
des espaces et des équipements, 

> Recourir en priorité à des énergies 
renouvelables pour la consommation de 
ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ  

> Développer une architecture bioclimatique 
des nouvelles opérations (implantation, 
orientation, isolation, protection solaire, 
matériaux, végétalisation), en intégrant un 
pourcentage minimale de façades orientées 
par rapport au Sud ou une obligation de durée 
ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ minimum pour toute pièce 
de vie, 

> Traiter de manière intégrée les eaux pluviales, 
ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł 
une gestion des eaux pluviales proche du cycle 

naturel (noues) ou de récupération des eaux 
pluviales, 

> Limiter ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ fixant 
par exemple, des coefficients de biotope par 
surface dans la limite fixée par le SCoT (cf. le 
volet «  espaces naturels et trame verte et 
bleue » du DOO), 

> Intégrer la trame verte et bleue dans les projets 
(maintien, remise en état de corridor, nature en 
ville, etc.), 

> Réduire ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŀ 
pollution lumineuse dan s les opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ, 

> PǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƞƭƻǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
agricoles limitrophes, en maintenant ou en 
créant une voirie spécifiquement dédiée à la 
circulation des engins agricoles. 

 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ 

> Localiser en priorité les secteurs en 
développement au sein des enveloppes 
urbaines ou en continuité avec cette dernière, 

> Densifier les projets autour des pôles 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ, 

> Localiser les secteurs de projet à proximité des 
transports en commun, 

> Connecter les secteurs en développement aux 
cheminements doux reliés aux  ƴǆǳŘǎ 
intermodaux et aux gares les plus proches, 

> tǊŞǾƻƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǾŞƭƻǎ 
ŦŀŎƛƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ou individuels, aux 
endroits stratégiques avec des abris sécurisés, 

> CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ : 

- {ƛ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǾƻƛŜ 
publique (rue, liaison douce), son réseau de 
voirie interne doit comporter deux accès sur 
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cette voie, sous réserve que la sécurité de la 
circulation soit assurée, 

- {ƛ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎ 
publiques ou plus (rue, liaison douce), son 
réseau de voirie interne doit être relié à 
chacune de ces voies permettant ainsi la 
circulation publique entre ces dernières,  

- {ƛ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞŜ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎǘƛƴŞ 
à une urbanisation future, son réseau de 
voirie interne doit permettre une liaison 
ultérieure avec c Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
futures. 

> Proposer des itinéraires doux, ponctués 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ǎƻŎƛŀƭisation et 
raccordé aux réseaux, 

> Permettre ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 
la diversité urbaine des fonctions (hors 
activités engendrant des nuisances 
ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘat), 

> Il est possible de déroger à cette orientation 
dans le cas où le  rapport de présentation 
ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ 
ƻǳ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ Ŝǎǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŀǎǎǳǊŞŜ Ŝǘ 
ǉǳŜ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ les équipements 
sont garantis. 

Concernant la performance énergétique  
et climatique 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ne doivent pas faire 
obstacle à la conception bioclimatique dans la 
conception et la réalisation des constructions et 
ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ, la possibilité 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ όǎƻƭŀƛǊŜǎΣ 
photovoltaïques et autres), la qualité 
environnementale et la haute performance 
énergétique, y compris en couverture de parcs 
de stationnement. 

Dans les opérations foncières et  dans les  
opérations d'aménagement importantes, les 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 
ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘŜǎ ƻǳ Ł ōŀǎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables et de récupération sont étudiées 
ainsi que le raccordement des nouvelles 
constructions aux réseaux énergétiques locaux. 
  

> Objectif 2 : Rechercher des formes urbaines économes 

en foncier et en énergie 

 

ORIENTATIONS ET OBJECTIFS  

Le DOO fixe comme orientations de :  

A/ Renforcer les densités observées sur le 
territoire l ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ 
dans différents quartiers proches ou du bourg-
centre, et en prenant en compte la place de la 
ŎƻƳƳǳƴŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Řǳ {/ƻ¢ 
(cf. tableau ci-contre). 

B/ Renforcer la densité pour les secteurs situés à 
proximité des gares et des réseaux de transports 
en commun en site propre. 

C/ Produire des formes urbaines diversifiées et 
adaptées aux spécificités locales, et en veillant à 

leur intégration au tissu urbain et à la qualité 
paysagère et environnementale. 

5κ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ 
encourageant la conception de forme compacte 
et la mitoyenneté, la mutualisation des espaces 
et des équipements. 
E/ Privilégier une architecture bioclimatique en 
ƻǇǘƛƳƛǎŀƴǘ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ǎƻƭŀƛǊŜ ǇŀǎǎƛŦ Ŝǘ ƭŀ 
végétalisation. 
 

OBJECTIFS DE DENSITÉ MOYENNE  

 Dans 

ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
urbaine  

En  

extension 
urbaine  






















































































































































































































